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DEMANDE DE RESERVATION 

 
ARRIVEE le :…../……./……..à partir de 14h00 
DEPART le :……./………/……..avant 12h00 
 
Soit :…………..nuitées 
 
 

EMPLACEMENT SOUHAITE : 
……………………………………………. 
EMPLACEMENT ATTRIBUE : 
……………………………………………. 
 

 IDENTITE : 
NOM  :…………………………………………….Prénom :………………………………….. 
ADRESSE :………………………………………………………………………………………….. 
CP + VILLE :………………………………………………………………………………………….. 
TEL :…………………………………E-mail :…………………………………...................................... 
 

 TYPE D’EQUIPEMENT : 
  Tente + 1 véhicule    Caravane + 1 véhicule   Camping-car 

Particularités :…………………………………………………………………………………………… 
  véhicule supplémentaire (moto ou voiture)………………………………………………………….. 

 
 NOMBRE DE PERSONNES : 

Nbre de personnes + de 13 ans                    :…… 
Nbre de personnes + de 5 ans et – de 13 ans:…… 
Nbre de personnes de – de 5 ans       :…… 
 

 ANIMAL : 
 Chien   Chat  Nbre :…… 

 
 BRANCHEMENT ELECTRIQUE : 

 OUI   3A, soit 660W  6A, soit 1320W  10A, soit 2200W 
 NON 
 
Je, soussignée Mme/Mr ……………………………………………..réservons un emplacement en fonction des 
éléments décrits ci-dessus, et versons à cet effet les arrhes suivants (minimum 20,00 €) : 

Arrhes : 5,00 € x …….nuitées = ………………€ réglé par 
 chèque ……………………….n°……………………………ci-joint, à l’ordre de SAS LES CLARINES 
 Chèques Vacances ci-joint 
 Virement bancaire sur le compte Société Générale n° : 30003 00644 00021602119 11 

 
J’ai bien pris connaissance des tarifs et des conditions générales de réservation, et m’engage à respecter le 
règlement intérieur du camping. 
 LE CLIENT       LE CAMPING 
(date et signature précédée de la mention « lu et approuvé »)   (date, signature et cachet) 
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CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION 

D’UN EMPLACEMENT CAMPING 
 

• EMPLACEMENT : 
Pour des questions de sécurité, chaque emplacement est limité à 6 personnes. 

• ARRIVEE et DEPART : 
La présente demande est conclue pour la durée initialement prévue. Toute prolongation de séjour est subordonnée à 
l’acceptation du camping. 
En haute saison, les arrivées devront se faire après 14h00 et avant 20h00. Passé cet horaire, et sans information 
précise, le camping se réserve le droit d’attribuer l’emplacement à un autre campeur. 
Le jour du départ, l’emplacement devra être libéré pour 12h00. Tout dépassement de cet horaire entraînera une 
facturation complémentaire. 

• HORAIRE D’OUVERTURE : 
Les entrées et sorties du camping sont possibles entre 7h00 et 23h00 Une badge magnétique vous est remise pour la 
durée de votre séjour contre une caution de 10,00 €. Toute utilisation frauduleuse de ce badge sera sanctionnée. 
En cas d’arrivée tardive ou de départ matinal durant le séjour, un parking extérieur est à la disposition des campeurs. 

• ELECTRICITE : 
Chaque emplacement peut être raccordé au réseau électrique  avec une puissance limitée à 3, 6 ou 10 A (soit 
respectivement : 660, 1320 ou 2200 W).Le câble devra être en bon état et muni d’une prise aux normes européennes 
en vigueur. 

• ANIMAUX DOMESTIQUES : 
Ils seront tenus en laisse et devront être accompagnés à l’extérieur du camping pour faire leurs besoins. Leur 
carnet de vaccination à jour devra être présenté dès leur arrivée sur le site. A défaut, le camping se réserve le droit de 
ne pas accepter l’animal En aucun cas ils ne devront demeurer seul sur l’emplacement et ne devront incommoder le 
voisinage par leurs aboiements ou leurs salissures. En cas de non respect, le camping pourra prononcer l’éviction de 
l’animal et de ses maîtres. 

• PISCINE (ouverte de Juin à Septembre) : 
La piscine n’est pas surveillée: les enfants demeurent sous l’entière responsabilité des parents. 
Le port du maillot de bain est obligatoire pour accéder à la piscine du camping. Les bermudas et les caleçons sont 
interdits. Le règlement de la piscine est affiché à l’entrée de celle-ci . 
Le camping se réserve la possibilité de ne pas ouvrir la piscine en fonction des conditions météorologiques mais aussi 
sanitaires. 

• VISITEURS : 
Tout visiteur devra se présenter à l’accueil, et s’acquitter de la redevance en vigueur. Toute introduction frauduleuse 
de visiteurs sera sanctionnée. 

• COMMUNICATIONS ET MESSAGES : 
Deux cabines téléphoniques publiques sont à la disposition des campeurs à l’entrée du terrain. Les messages reçus ne 
sont pas portés à leurs destinataires mais sont à leur disposition à la réception (sauf caractère d’urgence). 

• ANNULATION et REDUCTION DE SEJOUR : 
En cas d’annulation ou de réduction de séjour, les arrhes ne sont pas remboursées et restent donc acquises au camping 

• COMPORTEMENT, RESPECT et ENTRETIEN : 
Durant son séjour, le campeur s’engage à respecter les équipements et matériels mis à sa disposition sur le terrain de 
camping. Tout disfonctionnement ou manquement d’un équipement, devra être signalé dans les meilleurs délais. 
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